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Nous sommes fières de présenter le 
premier rapport d’activité de 
l’association FAAPA !  
 
L’association FAAPA  
 
Créée en mai 2023, l’association a 
pour objet de concourir à 
l’autonomisation des personnes 
accompagnées, en vue de leurs 
sorties des dispositifs d’accueil.   
 
En effet, après avoir travaillé 
plusieurs années au sein 
d’institutions, d’associations de 
plaidoyer, de structures accueillant 
des mineurs ou jeunes majeurs en 
protection de l’enfance, nous 
faisons le constat suivant : les 
sorties des structures d’accueil ne 
sont pas suffisamment 
anticipées, créant des ruptures de 
droits préjudiciables aux 
personnes vulnérables. 
 

Que ce soient les jeunes majeurs à 
la sortie de l’Aide sociale à l’enfance, 
les mères en centre maternel ou 
familles en centre parental, les 
personnes en situation de handicap 
ou vulnérables accueillies en CHU 
ou en CHRS, très souvent ces 
personnes n’ont pas les outils 
administratifs et juridiques 
nécessaires à leur sortie.  
 
C’est pour cette raison que nous 
avons décidé de créer FAAPA, afin 
de mieux accompagner les 
professionnels et les personnes 
accueillies confrontées à des 
blocages durant la phase de 
préparation à la sortie. 



 

 

 
 

 

 

Manuella RIQUET 
 
Diplômée d’un Master 2 en Droit 
interne et européen des mineurs, 
j’ai travaillé au sein du Conseil 
Français des Associations pour les 
Droits de l’Enfant et du Défenseur 
des Droits sur les questions 
relatives au respect des droits des 
enfants en France (par le biais 
d’instruction de saisines reçues par 
le Défenseur des Enfants) et à la 
connaissance et la diffusion du 
droit auprès des publics concernés. 
 
J’ai ensuite poursuivi mon 
engagement au sein de 
l’association Espoir CFDJ - Jeunes 
Errants, puis des Apprentis 
d’Auteuil, en formant et en 
accompagnant les professionnels 
accueillant des mineurs non 
accompagnés et jeunes majeurs 
étrangers. 

Mariam SY 
 
Diplômée d’un Master 2 en Droit 
des mineurs en difficulté, j’ai 
travaillé au Défenseur des Droits 
ainsi qu’au sein du Conseil Français 
des Associations pour les Droits de 
l’Enfant sur les questions relatives 
au suivi de la mise en œuvre de la 
Convention relative aux droits de 
l’enfant.  
 
J’ai poursuivi mon engagement au 
sein des Apprentis d’Auteuil, en 
tant que Cheffe de service d’un 
dispositif d’accueil des mineurs 
non accompagnés et d’une 
Plateforme d’expertise juridique 
pour l’accompagnement des 
professionnels accueillant des 
mineurs non accompagnés et 
jeunes majeurs étrangers.   
 

Notre rencontre ! 
 

Nos intérêts communs pour les 
droits des enfants et les droits des 

personnes étrangères ont permis à 
nos chemins professionnels de se 

croiser.  
 

Notre expérience commune dans le 
champ de l’éducation populaire, en 

tant que directrices d’accueil 
collectifs de mineurs sont au 

fondement de notre vision partagée 
de l’accompagnement et de la 

formation : autonomiser, rendre 
actifs et acteurs, favoriser les 

apprentissages via 
l’expérimentation.  

 

Qui sommes-nous ? 
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Rétrospective des actions initiées en 2023 

2 mai 2023 
Assemblée constituant 
l’association FAAPA 
 

16 mai 2023 
Publication de l’avis de 
création FAAPA au 
Journal Officiel 

Novembre 2023 
Premier rendez-vous  
de présentation de 
l’association auprès d’un 
Conseil départemental 
 

04 décembre 2023 
Enregistrement de 
l’association FAAPA en 
tant qu’organisme 
prestataire de 
formation 
 

11 décembre 2023 
Animation de la première 
journée de permanence 
juridique, en partenariat 
avec l’association 
EMPREINTES 
 

Décembre 2023 
Présentation de l’association 
aux services de la Secrétaire 
d’Etat chargée de l’Enfance 
et des Familles et à la 
Directrice adjointe de la 
Direction Générale de la 
Cohésion Sociale (DGCS) 

Décembre 2023 
Signature du premier 
contrat de prestation 
d’appui juridique à 
distance 
 



 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelques chiffres, bilan de la première année 

 

8 
nombre de contrats de 

prestations téléphoniques 
conclus, pour appuyer les 
professionnels dans leurs 

quotidiens face aux difficultés 
juridiques et  

administratives 

 
3 

nombre de permanences 
juridiques de soutien aux 

professionnels mises  
en œuvre 

 

10 
nombre de rendez-vous de 

présentation de l’association 
FAAPA auprès de Conseils 

départementaux 

 
6 

nombre de formations 
juridiques mises en œuvre  

à destination des 
professionnels 

 
2 

nombre d’ateliers juridiques 
mis en œuvre auprès de 

jeunes accueillis 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous avons d’ores et déjà lancé des démarches pour amplifier la diffusion de nos 
actions en 2024.  
 
 
Nos objectifs seront les suivants :  
 

- Obtenir la certification QUALIOPI, afin de confirmer le professionnalisme de nos 
formations 
 

- Faire connaître l’association aux départements, et proposer un nouveau 
partenariat innovant sur le plan juridique, pour un meilleur accompagnement et 
accès aux droits des publics accueillis 

 
- Développer nos interventions au sein des structures d’accueil, pour soutenir les 

professionnels confrontés à des difficultés dans l’accompagnement de 
personnes accueillies 

 

Nos objectifs 2024 



 

 

 
 
  
 

CHARGES MONTANT PRODUITS MONTANT 
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 - Achats -592,6 70 - Vente de produits finis, de marchandises,  
prestations de services 0 

Achats matières et fournitures -592,6 73 - Concours publics  
Autres fournitures  74 - Subventions d'exploitation 0 

  Etat : préciser le(s) minsitère(s), direction ou  
services déconcentrés sollicités cf. 1ère page  

61 - Services extérieurs 0   
Locations    
Entretien et réparation    
Assurance  Conseil-s  Régional (aux) :  
Documentation    
Divers    
    
62 - Autres services extérieurs -1425,85 Conseil-s Départemental (aux) :  
Rémunérations intermédiaires et honoraires -1000   
Publicité, publication    

Déplacements, missions -338,4 Communes, communautés de communes ou 
d'agglomérations :  

Frais postaux et de télécommunication -1225,61   
Services bancaires, autres -87,45   
Autres -67,2   
63 - Impôts et taxes 0   
Impôts et taxes sur rémunération    
Autres impôts et taxes  Organismes sociaux (CAF, etc. détailler)  

Budget 2023 clôturé 



 

 

 
CONTRIBUTION VOLONTAIRES EN NATURE (CVN) 

86 - Emplois des contributions volontaires en  
nature 0 87 - Contributions volontaires en nature  

860 - Secours en nature 0 870 - Dons en nature  
861 - Mise à disposition gratuite de biens et 
services 0 871 - Prestation en nature  

862 - Prestations 0   

864 - Personnel bénévole 25 651 875 - Bénévolat  

TOTAL DONT CVN 25 651 TOTAL DONT CVN  

CHARGES MONTANT PRODUITS MONTANT 
CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

64 - Charges de personnel 0 Fonds européenns (FSE, FEDER, etc.)  

Rémunération des personnels 0 L'agence de services et de  
paiement (emplois aidés)  

Charges sociales 0 Autres établissements publics  
Autres charges de personnel 0 Aides privées (fondation)  
65 - Autres charges de gestion courante 0 75 - Autres produits de gestion courante  
  756. Cotisations  
  758. Dons manuels - Mécénat  
66- Charges financières  76 - Produits financiers  
67 - Charges exceptionnelles  77 - Produits exceptionnels : Prêt 4075 
68 - Dotations aux amortissements, 
provisions et engagements  78 - Reprises sur amortissements, 

dépréciations et provisions  

69 - Impôts sur les bénéfices (IS); 
Participation des salariés  79 - Transfert de charges  

TOTAL DES CHARGES HORS CVN -3311,26 TOTAL DES PRODUITS HORS CVN 4075 

Excédent prévisionnel (bénéfice) 763,74 Insuffisance prévisionnelle (déficit) 0 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


